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Pologne la teneur de l’obligation de négocier, la Cour permanente a dit 
que cette obligation « n’est pas seulement d’entamer des négociations, 
mais encore de les poursuivre autant que possible, en vue d’arriver à 
des accords », même si l’engagement de négocier n’impliquait pas celui 
de s’entendre (C.PJ.I. série A/B n° 42, 1931, p. 116). Dans la présente 
affaire on doit noter que, quels qu’en aient été les détails, les négociations 
menées en 1965 et 1966 n’ont pas atteint leur but parce que les Royaumes 
du Danemark et des Pays-Bas, convaincus que le principe de l’équidis­
tance était seul applicable et cela par l’effet d’une règle obligatoire pour 
la République fédérale, ne voyaient aucun motif de s’écarter de cette 
règle, de même que, vu les considérations d’ordre géographique dont il 
est fait état au paragraphe 7 ci-dessus in fine, la République fédérale ne 
pouvait accepter la situation résultant de l’application de cette règle; 
les négociations menées jusqu’à présent n’ont donc pas satisfait aux 
conditions énoncées au paragraphe 85 a), mais de nouvelles négociations 
doivent se tenir sur la base du présent arrêt.

* 
* *

88. La Cour en vient maintenant à la règle de l’équité. Le fondement 
juridique de cette règle dans le cas particulier de la délimitation du plateau 
continental entre Etats limitrophes a déjà été précisé. Il faut noter cepen­
dant que cette règle repose aussi sur une base plus large. Quel que soit 
le raisonnement juridique du juge, ses décisions doivent par définition 
être justes, donc en ce sens équitables. Néanmoins, lorsqu’on parle du 
juge qui rend la justice ou qui dit le droit, il s’agit de justification ob­
jective de ses décisions non pas au-delà des textes mais selon les textes et 
dans ce domaine c’est précisément une règle de droit qui appelle l’applica­
tion de principes équitables. Il n’est par conséquent pas question en 
l’espèce d’une décision ex aequo et bono, ce qui ne serait possible que 
dans les conditions prescrites à l’article 38, paragraphe 2, du Statut de la 
Cour. Ce ne serait d'ailleurs pas la première fois que la Cour adopterait 
une telle position, ainsi que cela ressort de son avis consultatif en l’affaire 
des Jugements du tribunal administratif de l'O.I.T. sur requête contre 
/'Unesco (C.I.J. Recueil 1956, p. 100):

« Dans ces conditions, la Cour n’a pas à examiner la prétention 
selon laquelle la validité des jugements du tribunal serait viciée par 
un dépassement de compétence du fait qu’il a été accordé des indem­
nités ex aequo et bono. Elle se bornera à dire que si le tribunal, dans 
les motifs de sa décision sur le fond, a dit « que la réparation sera 
assurée ex aequo et bono par l’allocation au requérant du montant 
ci-après », le contexte ne fait nullement apparaître que le tribunal ait 
entendu par là se départir des principes du droit. Il a voulu seulement 
énoncer que, le calcul du montant de l’indemnité ne pouvant pas 
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être déduit de règles de droit posées à cet effet, il entendait fixer ce 
que la Cour a, en d’autres circonstances, appelé la juste mesure de 
la réparation, le chiffre raisonnable de celle-ci (affaire du Détroit de 
Corfou, arrêt du 15 décembre 1949, C.J.J. Recueil 1949, p. 249). »

89. Il faut ensuite constater que, malgré ses avantages reconnus, la 
méthode de l’équidistance aboutit dans certaines conditions géographiques 
assez fréquentes à créer une incontestable inéquité:

a) La moindre déformation d’une côte est automatiquement amplifiée par 
la ligne d’équidistance dans ses conséquences pour la délimitation du 
plateau continental. C’est ainsi qu’on a vu dans le cas des côtes con­
caves ou convexes que, si l’on applique la méthode de l’équidistance, 
on aboutit à des résultats d’autant plus déraisonnables que la défor­
mation est considérable et que la zone à délimiter est éloignée de la 
côte. Une exagération d’une telle importance des conséquences d’un 
accident géographique naturel doit être réparée ou compensée dans 
la mesure du possible parce qu’elle est en soi créatrice d’inéquité.

b) Particulièrement dans le cas de la mer du Nord où le plateau con­
tinental ne rencontre aucune limite extérieure, il se trouve que les 
prétentions de plusieurs Etats convergent, se rencontrent et s’entre­
croisent en des endroits où, en dépit de la distance des côtes, le lit de 
la mer consiste encore en un plateau continental. La constatation de 
ces convergences, manifestes sur la carte, révèle combien inéquitable 
serait la simplification apparente d’une délimitation qui ne serait 
fondée que sur la méthode de l’équidistance en ignorant cette cir­
constance géographique.

90. Si, pour les raisons indiquées ci-dessus, l’équité interdit l’emploi 
de l’équidistance dans le cas présent comme l’unique méthode de délimita­
tion, la question se pose de savoir s’il existe une nécessité quelconque de 
n’employer pour une délimitation déterminée qu’une seule méthode. 
Il n’y a aucune base logique à cela et l’on ne voit aucune objection à 
l’idée qu’une délimitation de zones limitrophes du plateau continental 
puisse être faite par l’emploi concurrent de diverses méthodes. La Cour a 
déjà dit pourquoi elle considère que le droit international en matière 
de délimitation du plateau contmental ne comporte pas de règle 
impérative et autorise le recours à divers principes ou méthodes, selon le 
cas, ainsi qu’à leur combinaison, pourvu qu’on aboutisse par application 
de principes équitables à un résultat raisonnable.

91. L’équité n’implique pas nécessairement l’égalité. Il n’est jamais 
question de refaire la nature entièrement et l’équité ne commande pas 
qu’un Etat sans accès à la mer se voie attribuer une zone de plateau con­
tinental, pas plus qu’il ne s’agit d’égaliser la situation d’un Etat dont les 
côtes sont étendues et celle d’un Etat dont les côtes sont réduites. L’égalité
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se mesure dans un même plan et ce n’est pas à de telles inégalités na­
turelles que l’équité pourrait porter remède. Mais en l’espèce il s’agit de 
trois Etats dont les côtes sur la mer du Nord sont justement d’une longueur 
comparable et qui par conséquent ont été traités à peu près également 
par la nature, sauf que l’une de ces côtes par sa configuration priverait 
l’un des Etats d’un traitement égal ou comparable à celui que recevraient 
les deux autres si l’on utilisait la méthode de l’équidistance. C’est bien 
un cas où, dans une situation théorique d’égalité dans le même plan, une 
inéquité est créée. Ce qui est inacceptable en l’espèce est qu’un Etat ait 
des droits considérablement différents de ses voisins sur le plateau con­
tinental du seul fait que l’un a une côte de configuration plutôt convexe 
et l’autre une côte de configuration fortement concave, même si la 
longueur de ces côtes est comparable. Il ne s’agit donc pas de refaire tota­
lement la géographie dans n’importe quelle situation de fait mais, en 
présence d’une situation géographique de quasi-égalité entre plusieurs 
Etats, de remédier à une particularité non essentielle d’où pourrait 
résulter une injustifiable différence de traitement.

92. Il a été soutenu qu’aucune méthode de délimitation ne peut em­
pêcher de tels résultats et que toutes peuvent éventuellement aboutir à 
une relative injustice. Une réponse a déjà été donnée à cet argument. Il 
renforce d’ailleurs l’opinion selon laquelle on doit rechercher non pas 
une méthode unique de délimitation mais un but unique. C’est dans 
cet esprit que la Cour doit rechercher comment une délimitation de 
plateau continental peut être assurée lorsque le principe de l’équidistance 
ne donne précisément pas une solution équitable. Délimiter étant une 
opération de détermination de zones relevant respectivement de com­
pétences différentes, c’est une vérité première de dire que cette détermina­
tion doit être équitable; le problème est surtout de définir les moyens par 
lesquels la délimitation peut être fixée de manière à être reconnue comme 
équitable. Bien que les Parties aient manifesté leur intention de se réserver 
l’application des principes et lègles établis par la Cour, il serait cepen­
dant insuffisant de s’en tenir à la règle de l’équité sans en préciser quelque 
peu les possibilités d’application en l’espèce, étant entendu que les Parties 
pourront choisir l’une plutôt que l’autre de ces méthodes ou qu’elles pour­
ront en préférer de différentes.

93. En réalité il n’y a pas de limites juridiques aux considérations que 
les Etats peuvent examiner afin de s’assurer qu’ils vont appliquer des 
procédés équitables et c’est le plus souvent la balance entre toutes ces 
considérations qui créera l’équitable plutôt que l’adoption d’une seule 
considération en excluant toutes les autres. De tels problèmes d’équilibre 
entre diverses considérations varient naturellement selon les circonstances 
de l’espèce.

94. Dans la balance des éléments en cause divers facteurs semblent 
devoir être pris en considération. Les uns tiennent à l’aspect géologique, 
d’autres à l’aspect géographique de la situation, d’autres enfin à l’idée 
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d’unité de gisement. Ces critères, à défaut de précision rigoureuse, four­
nissent des bases de décision adaptées aux situations de fait.

95. L’institution du plateau continental est née de la constatation d’un 
fait naturel et le lien entre ce fait et le droit, sans lequel elle n’eût jamais 
existé, demeure un élément important dans l’application du régime juri­
dique de l’institution. Le plateau continental est par définition une zone 
prolongeant physiquement le territoire de la plupart des Etats maritimes 
par cette espèce de socle qui a appelé en premier lieu l’attention des 
géographes et hydrographes, puis celle des juristes. L’importance de 
l’aspect géologique est marquée par le soin qu’a pris au début de ses 
études la Commission du droit international pour se documenter exac­
tement sur ses caractéristiques, ainsi que cela ressort notamment 
des définitions contenues dans ['Annuaire de la Commission du droit 
international, 1956, volume I, page 141. L’appartenance géologique du 
plateau continental aux pays riverains devant leurs côtes est donc un 
fait et l’examen de la géologie de ce plateau peut être utile afin de savoir 
si quelques orientations ou mouvements influencent la délimitation en 
précisant en certains points la notion même d’appartenance du plateau 
continental à l’Etat dont il prolonge en fait le territoire.

96. La doctrine du plateau continental est l’un des cas récents d’em­
piétement sur des espaces maritimes qui, pendant la plus grande partie 
de l’histoire, ne relevaient de personne. Zone contiguë et plateau con­
tinental sont à cet égard du même ordre. Dans les deux hypothèses on 
applique le principe que la terre domine la mer; il est donc nécessaire 
de regarder de près la configuration géographique des côtes des pays 
dont on doit délimiter le plateau continental. C’est l’une des raisons pour 
lesquelles la Cour ne pense pas qu’on puisse négliger les configurations 
nettement excentriques, car puisque la terre est la source juridique du 
pouvoir qu’un Etat peut exercer dans les prolongements maritimes, encore 
faut-il bien établir en quoi consistent en fait ces prolongements. Et cela 
surtout lorsqu’il ne s’agit plus de zones aquatiques comme la zohe 
contiguë mais d’espaces terrestres submergés, car le régime juridique du 
plateau continental est celui d’un sol et d’un sous-sol, deux mots qui 
évoquent la terre et non pas la mer.

97. Un autre élément à prendre en considération dans la délimitation 
des zones de plateau continental entre Etats limitrophes est l’unité de 
gisement. Les ressources naturelles du sous-sol de la mer dans la partie 
qui constitue le plateau continental sont l’objet même du régime juri­
dique institué à la suite de la proclamation Truman. Or il est fréquent 
qu’un gisement s’étende des deux côtés de la limite du plateau continental 
entre deux Etats et, l’exploitation de ce gisement étant possible de chaque 
côté, un problème naît immédiatement en raison du danger d’une exploi­
tation préjudiciable ou exagérée par l’un ou l’autre des Etats intéressés. 
Sans aller plus loin que la mer du Nord, la pratique des Etats montre 
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comment ce problème a été traité et il suffira de relever les engagements 
pris par des Etats riverains de la mer du Nord pour assurer l’exploitation 
la plus efficace ou la répartition des produits extraits (cf. notamment 
l’accord du 10 mars 1965 entre le Royaume-Uni et la Norvège, article 4, 
l’accord du 6 octobre 1965 entre le Royaume-Uni et les Pays-Bas sur 
« l’exploitation de structures géologiques s’étendant de part et d’autie de 
la ligne de séparation du plateau continental situé sous la mer du Nord », 
et l’accord du 14 mai 1962 entre la République fédérale et les Pays-Bas sur 
un plan d’exploitation commune des richesses du sous-sol dans la zone de 
l’estuaire de l’Ems où la frontière entre les deux Etats n’a pas été délimitée 
de façon définitive). La Cour ne considère pas que l’unité de gisement 
constitue plus qu’un élément de fait qu’il est raisonnable de prendre en 
considéiation au cours d’une négociation sur une délimitation. Les 
Parties sont pleinement informées de l’existence du problème comme des 
possibilités de solution.

98. Un dernier élément à prendre en considération est le rapport 
raisonnable qu’une délimitation effectuée selon des principes équitables 
devrait faire apparaître entre l’étendue du plateau continental relevant 
des Etats intéressés et la longueur de leurs côtes; on mesurerait ces côtes 
d’après leur direction générale afin d’établir l’équilibre nécessaire entre 
les Etats ayant des côtes droites et les Etats ayant des côtes fortement 
concaves ou convexes ou afin de ramener des côtes très irrégulières à des 
proportions plus exactes. Le choix et l’application des méthodes tech­
niques appropriées appartiendraient aux parties. L’une des méthodes 
examinées pendant la procédure, sous le nom de principe de la façade 
maritime, consiste à tracer une ligne de base droite ou, dans certains cas, 
une série de lignes de base droites entre les points extrêmes de la côte 
dont il s’agit. Lorsque les parties veulent recourir notamment à la 
méthode de délimitation fondée sur l’équidistance, le tracé d’une ou 
plusieurs lignes de base de ce genre peut contribuer utilement à éliminer 
ou à atténuer les distorsions que l’emploi de cette méthode risque d’en­
traîner.

99. Dans une mer qui a la configuration particulière de la mer du 
Nord et en raison de la situation géographique particulière des côtes 
des Parties dans cette mer, il peut se faire que les méthodes choisies pour 
fixer la délimitation des zones respectives conduisent en certains secteurs 
à des chevauchements entre les zones relevant des Parties. La Cour con­
sidère qu’il faut accepter cette situation comme une donnée de fait et la 
résoudre soit par une division des zones de chevauchement effectuée par 
voie d’accord ou, à défaut, par parts égales, soit par des accords d’ex­
ploitation en commun, cette dernière solution paraissant particulièrement 
appropriée lorsqu’il s’agit de préserver l’unité d’un gisement.
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100. La Cour a examiné les problèmes soulevés par la présente affaire 
dans son contexte propre, c’est-à-dire aux seules fins de la délimitation. 
Si la Cour a abordé d’autres questions ayant trait au régime juridique 
général du plateau continental, elle ne l’a fait que dans ce cadre. Le 
régime du plateau continental est l’exemple d’une théorie juridique née 
d’une solution particulière qui a fait école. Comme la Cour l’a rappelé 
dans la première partie de l’arrêt, c’est la proclamation Truman du 
28 septembre 1945 qui est à l’origine de la théorie et les particularités de 
celle-ci sont le reflet de cette origine. Il serait donc contraire à l’histoire 
de systématiser à l’excès une construction pragmatique dont les développe­
ments se sont présentés dans un délai relativement court.

* * * *

101. Par ces motifs,

La Cour,

par onze voix contre six,

dit que, pour l’une et l’autre affaire, -

A) l’application de la méthode de délimitation fondée sur l’équidis­
tance n’est pas obligatoire entre les Parties;

B) il n’existe pas d’autre méthode unique de délimitation qui soit d’un 
emploi obligatoire en toutes circonstances;

C) les principes et les règles du droit international applicables à la 
délimitation entre les Parties des zones du plateau continental de la mer du 
Nord relevant de chacune d’elles, au-delà des lignes de délimitation 
partielle respectivement déterminées par les accords du 1er décembre 
1964 et du 9 juin 1965, sont les suivants:
1) la délimitation doit s’opérer par voie d’accord conformément à des 

principes équitables et compte tenu de toutes les circonstances per­
tinentes, de manière à attribuer, dans toute la mesure du possible, à 
chaque Partie la totalité des zones du plateau continental qui cons­
tituent le prolongement naturel de son territoire sous la mer et 
n’empiètent pas sur le prolongement naturel du territoire de l’autre;

2) si, par suite de l’application de l’alinéa précédent, la délimitation at­
tribue aux Parties des zones qui se chevauchent, celles-ci doivent 
être divisées entre les Parties par voie d’accord ou, à défaut, par parts 
égales, à moins que les Parties n’adoptent un régime de juridiction, 
d’utilisation ou d’exploitation commune pour tout ou partie des 
zones de chevauchement;

D) au cours des négociations, les facteurs à prendre en considération 
comprendront:
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1) la configuration générale des côtes des Parties et la présence de toute 
caractéristique spéciale ou inhabituelle;

2) pour autant que cela soit connu ou facile à déterminer, la structure 
physique et géologique et les ressources naturelles des zones de 
plateau continental en cause;

3) le rapport raisonnable qu’une délimitation opérée conformément à 
des principes équitables devrait faire apparaître entre l’étendue des 
zones de plateau continental relevant de l’Etat riverain et la longueur 
de son littoral mesurée suivant la direction générale de celui-ci, 
compte tenu à cette fin des effets actuels ou éventuels de toute autre 
délimitation du plateau continental effectuée entre Etats limitrophes 
dans la même région.

Fait en anglais et en français, le texte anglais faisant foi, au palais de la 
Paix, à La Haye, le vingt février mil neuf cent soixante-neuf, en quatre 
exemplaires, dont l’un restera déposé aux archives de la Cour et dont les 
autres seront transmis respectivement au Gouvernement de la Répu­
blique fédérale d’Allemagne, au Gouvernement du Royaume du Dane­
mark et au Gouvernement du Royaume des Pays-Bas.

Le Président,
(Signé) J. L. Bustamante R.

Le Greffier,
(Signé) S. Aquarone.

Sir Muhammad Zafrulla Khan, juge, fait la déclaration suivante:

Je souscris à l’arrêt dans son intégralité mais voudrais ajouter les ob­
servations ci-après.

Le différend entre les Parties se ramène pour l’essentiel à ceci: le 
Danemark et les Pays-Bas soutiennent que la délimitation effectuée entre 
eux conformément à l’accord du 31 mars 1966 lie la République fédérale 
et que celle-ci est tenue d’accepter la situation ainsi créée, dans laquelle 
son plateau continental se trouverait limité au triangle formé par les 
lignes ABE et CDE de la carte 3. La République fédérale rejette caté­
goriquement cette thèse.

Or, non seulement l’article 6 de la Convention de Genève de 1958 
n’est pas opposable à la République fédérale, mais la délimitation ef­
fectuée par l’accord du 31 mars 1966 ne procède pas des dispositions 
dudit article, puisque le Danemark et les Pays-Bas ne sont ni des Etats 
« dont les côtes se font face » au sens du premier paragraphe de cet article, 
ni des Etats « limitrophes » au sens du second paragraphe. La situation 
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créée par cette délimitation, dans les effets qu’elle a pour la République 
fédérale, n’est par conséquent pas due à l’application du principe énoncé 
dans l’un ou l’autre de ces deux paragraphes de l’article 6 de la Conven­
tion.

Le paragraphe 2 de l’article 6 eût-il été applicable à la délimitation du 
plateau continental entre les Parties que la ligne de délimitation déter­
minée par application du principe de l’équidistance aurait dû tenir compte 
de la configuration de la côte de la République fédérale comme d’une 
« circonstance spéciale ».

Au cours de la procédure orale, le Danemark et les Pays-Bas n’ont pas 
présenté la thèse suivant laquelle le principe « équidistance-circonstances 
spéciales » se serait cristallisé en une règle de droit international coutumier 
comme l'un des termes d’une alternative, l’autre étant que ce principe 
serait inhérent à la notion même de plateau continental. Dans son arrêt 
la Cour a cru devoir examiner ces deux thèses comme si elles avaient été 
présentées sous la forme d’une alternative et étaient par conséquent 
compatibles l’une avec l’autre, et la Cour a rejeté chacune d’elles au fond. 
Je souscris dans les deux cas au raisonnement de l’arrêt. Mais je crois 
utile de signaler que l’agent du Danemark et des Pays-Bas a résumé la 
position des deux gouvernements quant à l’effet de la Convention de 1958 
de la façon suivante:

« [Les deux gouvernements] n'ont pas soutenu que la Convention 
consacrait des règles déjà reçues de droit coutumier en ce sens qu’elle 
était simplement déclaratoire des règles existantes. Ils estiment 
plutôt que la doctrine des droits exclusifs d’un Etat riverain sur le 
plateau continental adjacent se trouvait en voie de formation entre 
1945 et 1958; que la pratique des Etats antérieure à 1958 témoignait 
de variations fondamentales quant à la nature et à la portée des 
droits revendiqués; qu’en conséquence, dans la pratique des Etats, la 
doctrine en voie de formation ne définissait nullement ces éléments 
essentiels pas plus qu’elle ne définissait le régime juridique applicable 
aux Etats riverains en ce qui concerne le plateau continental; que 
la définition et la consolidation du droit coutumier en voie de for­
mation s’étaient effectuées grâce aux travaux de la Commission du 
droit international, aux réactions des gouvernements devant l’œuvre 
de la Commission et aux débats de la conférence de Genève; que ce 
droit coutumier en formation, désormais plus précis sur la double 
question des droits des Etats riverains et du régime applicable, s’est 
cristallisé du fait de l’adoption de la Convention sur le plateau 
continental par la conférence ; et que les nombreuses signatures et 
ratifications recueillies par la Convention, ainsi que la pratique des 
Etats s’inspirant des principes énoncés dans la Convention, ont eu 
pour effet de consolider ces principes en tant que droit coutumier. »

Si l’on admet que la doctrine des droits exclusifs de l’Etat riverain sur 
le plateau continental adjacent à sa côte était en voie de formation entre 
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1945 et 1958 et que la pratique des Etats antérieure à 1958 ne fournissait 
aucune définition, ni de certains éléments essentiels ni du régime juri­
dique applicable à l’Etat riverain en ce qui concerne le plateau continental, 
on doit, semble-t-il, en tirer la conclusion que le principe de l’équidis­
tance n’était pas inhérent à la notion de plateau continental.

M. Bengzon, juge, fait la déclaration suivante:
Je regrette de ne pouvoir souscrire aux conclusions principales émises 

par la majorité de la Cour. Je suis d’accord avec ceux de mes collègues qui 
soutiennent que l’article 6 de la Convention de Genève constitue le 
droit international applicable et qu’entre les Parties la règle de délimi­
tation est l’équidistance, cette règle pouvant même être déduite des 
principes généraux de droit.

M. Bustamante Y Rivfro, Président, MM. Jessup, Padilla Nervo et 
Ammoun, juges, joignent à l’arrêt les exposés de leur opinion individuelle.

M. Koretsky, Vice-Président, MM. Tanaka, Morelli, Lachs, juges, 
et M. Sorensen, juge ad hoc, joignent à l’arrêt les exposés de leur opinion 
dissidente.

(Paraphé) J. L. B.-R.
(Paraphé) S. A.
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